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La Loi sur l’Eau (art. L 211-1 et suivants du Code de l’Environnement) fi xe le principe d’une 
gestion équilibrée de la ressource en eau, visant notamment à lutter contre les inondations.

P Le Code Civil (art. 640 et 641) indique qu’un projet ne 
doit pas aggraver l’écoulement naturel des eaux pluviales sur 
les fonds inférieurs, et prévoit le cas échéant une compensation 
du possesseur du fonds inférieur soit par une indemnisation soit 
par des travaux. 

P Les articles L 421-3, R 111-2 et R 118 (2) du Code de 
l’Urbanisme permettent soit d’imposer des prescriptions en 
matière de gestion des eaux pluviales, soit de refuser une de-
mande (permis de construire, autorisation de lotir...) en raison 
de l’insuffi sance du projet en matière de gestion de ces eaux.

P Le Code Général des Collectivités Territoriales 
(art. L 2212-2) permet à la commune de réglementer les rejets 
sur la voie publique dans le cadre de ses pouvoirs de police 
en matière de lutte contre les accidents, les inondations et la 
pollution. S’il existe un réseau pluvial, les conditions de son 
utilisation peuvent être fi xées par un arrêté municipal pouvant 
éventuellement interdire ou limiter les rejets sur la voie publique.

P Les modalités de gestion des eaux pluviales et d’entretien 
des aménagements doivent être incluses dans le règlement 
et le cahier des charges des lotissements.

Principes et dimensionnement des aménagements hydrauliques : 
5 prescriptions et 1 recommandation

B Prendre en compte la surface totale du projet.
B Prendre en compte la pluie locale de période de retour 100 ans la plus défavorable.
Pluie référencée à la station Météo France de Rouen Boos au minimum.
B Limiter le débit de fuite de toute opération à 2 L/s/ha aménagé.
B  Adapter le coeffi cient de ruissellement à la hauteur de pluie :

Coeffi cient à utiliser uniquement pour le dimensionnement des ouvrages de régulation.

B Assurer la vidange du volume de stockage des eaux pluviales :
 ✓ en moins d’un jour pour un événement décennal le plus défavorable
 ✓ en moins de 2 jours pour un événement centennal le plus défavorable

Infi ltrer l’équivalent du volume décennal ruisselé le plus défavorable, si la perméabilité des sols le permet 
(K > 1.10-6 m/s, correspondant à un temps de vidange de moins de 2 jours) et si une surface suffi sante est disponible. 
Si les conditions ne permettent pas d’infi ltrer la totalité de ce volume, le volume complémentaire doit être reporté sur les 
aménagements aval. Dans tous les cas, une étude pédologique (mesure de la capacité des sols à infi ltrer) est nécessaire 
pour valider le choix et le dimensionnement des dispositifs d’infi ltration.
Dans le cas où une infi ltration à la parcelle est mise en œuvre, un coeffi cient de sécurité de 30% au minimum est 
appliqué sur la capacité fi nale des ouvrages de rétention.

La nécessité d’atteindre ces objectifs et la faisabilité de leur mise en œuvre seront 
appréciées en fonction des enjeux et des contraintes locales du projet, dans le cadre 
de l’instruction du dossier et à travers un dialogue entre maître d’ouvrage, maître 
d’œuvre et services de l’Etat.

Impluvium extérieurImpluvium extérieur

RejetsRejets

Système de débordementSystème de débordement

Si le projet intercepte les écoulements d’un bassin versant naturel, ces derniers devront être rétablis tout en assurant la protection 
du projet face au ruissellement extérieur. La continuité hydraulique devra être assurée jusqu’à l’exutoire naturel.

‹ dans le milieu naturel
La limitation à 2 L/s/ha aménagé pourra être revue par les services de police des eaux en fonction de la sensibilité du 
milieu récepteur. Le débit de fuite sera fi xé à 2L/s dans le cas où la surface du projet est inférieure ou égale à 1 ha. 
‹ dans un réseau d’eaux pluviales
Le débit sera conforme aux prescriptions du schéma d’assainissement pluvial (départemental et communal). En l’absence 
de schéma, une étude hydraulique locale devra être menée pour justifi er l’adéquation du débit de fuite du projet avec 
la capacité du réseau en place à évacuer cet apport supplémentaire.
En l’absence de justifi cation particulière, le débit de fuite du projet sera de 2 L/s/ha aménagé.
Le pétitionnaire devra obtenir l’accord de raccordement par le gestionnaire du réseau.

Chaque bassin sera équipé d’une surverse aménagée, afi n d’organiser son propre débordement 
sans causer de dommages aux biens et aux personnes situés a l’aval.
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Face à l’évolution des activités humaines, à l’augmentation des surfaces imperméabilisées et aux modifi cations des 
pratiques culturales, il est indispensable de limiter fortement toute source de production de ruissellements dès l’origine, 
et ce quelle que soit la nature des projets.
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1  Contexte local : la Seine-Maritime, un département 
très sensible aux ruissellements

2 Cadre réglementaire

Les conséquences sont multiples et parfois dramatiques, menaçant les biens et les personnes :
P inondations et coulées de boues
P contamination des captages d’eau potable
P envasement et pollution des cours d’eau, des ouvrages, des plages et des zones humides.

Entre 1982 et 2006 ont été 
recensés en Seine-Maritime 
2357 états de catastrophes 
naturelles communales liés 
au risque inondation ! C’est 
le 3e département de France 
en nombre.

Cette sensibilité s’est particulièrement accrue au cours 
des 40 dernières années.

Tout projet d’urbanisation implique des incidences potentielles sur l’environnement et notamment sur les milieux 
aquatiques. En fonction de sa nature et de son importance, il est susceptible d’entrer dans la nomenclature des 
opérations soumises à déclaration ou autorisation au titre de la Loi sur l’Eau (décret n° 2006-881 du 17 juillet 2006 
modifi ant le décret n° 93-743 du 29 mars 1993). La rubrique la plus fréquemment concernée est la suivante:

2.1.5.0 : Rejet d’eaux pluviales dans les eaux douces superfi cielles ou sur le sol ou dans le sous-sol, la surface totale du projet, 
augmentée de la surface correspondant à la partie du bassin naturel dont les écoulements sont interceptés par le projet, étant :
1° Supérieure ou égale à 20 ha (AUTORISATION)
2° Supérieure à 1 ha mais inférieure à 20 ha (DECLARATION).

Procédures de déclaration et d’autorisation
(art. L 214-1 à L 214-6 du Code de l’Environnement)

Le projet doit veiller à la maîtrise quantitative et qualitative des ruissellements.

Les actes administratifs nécessaires au titre de la Loi sur l’Eau (récépissé de déclaration 
ou arrêté d’autorisation) ne seront délivrés que si ces principes sont respectés.

3  Principe de gestion des eaux pluviales 
des projets d’urbanisation

Gestion à la sourceGestion à la source

Traitement qualitatif adapté au Traitement qualitatif adapté au 
risque pollution généré par le risque pollution généré par le 
projet et à la vulnérabilité du projet et à la vulnérabilité du 

milieu récepteurmilieu récepteur

Rejet à un débit compatible avec Rejet à un débit compatible avec 
la sensibilité du milieu récepteurla sensibilité du milieu récepteur

Surfaces imperméabilisées espaces verts

pluie décennale

pluie centennale
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